
 

course à pied – randonnée pédestre et marche nordique – cyclotourisme et VTT 

 

 

     
 

AS COSACIENNE CHOISY-AU-BAC 
Adresse : Mairie, rue de l’Aigle – 60750 Choisy-au-Bac 
N° SIRET :  493 687 735 000 16 – APE 926C                                         

Téléphone : Cédric PIOT (Pdt) - 06 58 07 26 72 
 Site Internet : https://as-cosacienne.com/  

Facebook : www.facebook.com/lacosacienne2013 

Agrément Jeunesse et Sports n°07.60.03.S 
Agrément UFOLEP n° 060.151003 
Agrément FFRandonnée n° Club 09868 
Agrément FFCT Club n° 08111 

 

Association en co-organisation avec le Comité régional de la randonnée pédestre des Hauts de France bénéficiaire de l'immatriculation tourisme de la Fédération Française de Randonnée 
Pédestre - 64, rue du Dessous des Berges  75013 PARIS - N° IM075100382 

 

 

(à remplir par tout non-adhérent à l’AS COSACIENNE) 

 
 

Nom/Prénom    …………………………………………………………………………………………………………… Né(e) le   .………………………….……………….. 

n° de téléphone : fixe    ………………………………………………….. mobile  ………………………………….……………. 
adresse internet   …………………..………………………………………………..……………………………. @ .…………………………………….……………………… 

adresse postale (bat./esc./rue ...)   …………………………………………………………………..……………………………………………………………….…….… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..….. 

Code postal  ……………………………………………….. ville  .………………………………………………………………………………………………………….. 
 

 
Deux marches à l’essai sont autorisées pour toute personne envisageant d’adhérer à l’AS COSACIENNE – Section-
randonnée. 
La cotisation à l’AS COSACIENNE et la licence (FFRP) seront exigées à partir de la 3ème marche. 
 
Les personnes disposant déjà d’une licence FFRP préciseront ci-dessous leur rattachement à cette Fédération : 
    « Je suis détenteur(trice) d’une ‘Rando-carte’ »          
    « Je suis adhérent(e) d’un autre club de randonnée et licencié(e) auprès du club ……….…………….………………..……………….. 
 n° de licence ……….…………….………………..……………….. 
 
Conditions d’assurances hors licence : le randonneur à l’essai n’est couvert ni en Responsabilité-Civile (RC), ni en AC à 
titre individuel s’il provoque un accident – ou s’il est victime d’un accident ; il devra faire fonctionner son assurance 
personnelle. 
 
Personne à prévenir en cas d’accident :  
 

Nom Prénom N° tél. fixe N° tél. portable 

    

 
 
Droit d’image :  
 des photos peuvent être prises lors de la marche à l’essai à laquelle vous allez participer 
 elles peuvent ensuite figurer sur le site internet de l’Association, sans que le ‘marcheur à l’essai’ puisse s’y opposer. 

 
 
Je déclare être en bonne condition physique, pour la pratique de la randonnée pédestre et ne pas suivre de traitement 
médical (même momentané) m’interdisant cette marche à l’essai. 
 
 
Le …………………………………………………  

Signature précédée de la mention manuscrite ‘Lu et approuvé’ … 
 

 
 

 

http://www.facebook.com/lacosacienne2013

